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Révision n°2 

 
 

6.2.6 – SERVITUDE I3 

 Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de 
transport de gaz, hydrocarbures et de produits chimiques 

 
 

Historique du P.L.U. 

Approbation du plan d’occupation des sols par arrêté du Préfet le :                           19 juillet 1982 
Révision n°1 du plan d’occupation des sols approuvée par délibération du CM du                           03 mars 2000 
Approbation du plan local d’urbanisme par délibération du C. municipal du                             26 juin 2013 
Modification simplifiée n° 1 approuvée par délibération du C. municipal n° 2015-60 du               6 novembre 2015 
Modification simplifiée n° 2 approuvée par délibération du C. municipal n° 2016-54 du              20 décembre 2016 
Modification n°1 approuvée par délibération du CM n° URB 015-5146/18/CM                               13 décembre 2018 
Mise à jour n°1 par arrêté du Président du Conseil de Territoire n° 14/20        14 octobre 2020 

 

 
 
 
 

 

 

 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
Territoire Istres-Ouest Provence 

Service Planification Urbaine 

Mairie de Cornillon-Confoux 

Place Carsignol 
13250 Cornillon-Confoux 

Tel : 04 90 50 45 91 

Siège de la Métropole 
58, boulevard Charles Livon 

13007 MARSEILLE 
Tel : 04 95 09 59 00 

 

Conseil de Territoire IOP 
Chemin du Rouquier BP 10647 

13808 ISTRES Cedex 
Tel : 04 42 11 16 16 

 


























































































































































